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Réunion du Comité Directeur CDTAE  
Vendredi 18 septembre 2015 
 
Présents : Le Président Philippe LETARTRE, Jean ALLERMOZ (JAL), Marie-Françoise ALLERMOZ (MFA), 
Florent BAUDÈRE (FBA), Patrick CHOLLET (PCH), Christian GHILEM (CGH), Raphael HODOROABA  (RAH), 
Serge LEBAS (SEL), Sylvie LEMER (SYL), Vincent HODOROABA (VIH), Maurice LANGRY (MLA) 
Excusés : Romain BURNIER (ROB), Pauline CHARRIER (PAC), Aurélien GUILLOT (AUG), Didier SABAT (DIS) 
 
Début de séance : 20 h 30 
 
 

Prochaine réunion le lundi 16 novembre 2015 
 

Préambule : les vœux du comité vont aujourd’hui à notre ami Didier SABAT et à sa famille, et nous leurs 

souhaitons un bon rétablissement, et une meilleure santé. 

 
1. Date de l’AG (Président) : 

La prochaine AG est fixée le vendredi 12 février 2016 à la Maison des Comités Départementaux Sportifs 
(Mennecy). 
 
 

2. Championnats départementaux salle (Président) : 
Rappels : 

 CD salle Jeunes : 23/24 janvier 2016 

 CD salle Adultes : 30/31 janvier 2016 
 
CD Salle Adultes :  
Des demandes ont été faites pour faire comme les jeunes : qualificatifs et duels le même jour. Ce n’est pas 
possible en 2 départs, soit 104 places sur 26 cibles par départ alors qu’il y a eu 231 participants adultes en 
2015. 
 
CD Jeunes à Grigny : pas de changement de catégorie comme imaginé un moment (les CJ ont cours le 
samedi matin), qualifications suivis des duels ;  

 samedi : 13h30 : P – B – M (ajout des Poussins - blasons 80cm – 4 par cible) 

 dimanche : C- J  
 Les sans viseur seront avec les adultes le week-end suivant. 

Proposition sera faite aux clubs de la possibilité de coaching le samedi par Marie-Odile et Yann (tarif de 
base : 40 euros de l’heure à partager entre les archers coachés). 
 
 

3. Projet de calendrier 2016 (Président) : 
 

 Date Lieu 

CD Salle Jeunes 23 et 24 janvier 2016 Grigny 

CD Salle Adultes 30 et 31 janvier 2016 Morangis 

CD Beursault 9 et 10 avril Morsang sur orge, Egly, Villebon et 
Ste Genevieve des bois 

CD Nature 8 mai Marcoussis 

CD tir 3D À définir À définir 

CD Campagne  Ste Genevieve des bois 

CD 2 x 50 m 21 et 22 mai Montlhéry 

CD 2 x 70 m À définir À définir 

 
S’il y a d’autres candidatures, elles seront examinées par le comité. 
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Date du mini fédéral : le jeudi de l’Ascension (5 mai 2016) sera durant les congés scolaires il faut trouver 
une autre date. En outre, Mennecy est sollicité pour le Mini-Fédéral, le CD FITA et le CR Campagne mais ne 
pourra organiser que 2 de ces 3 compétitions. Trouver un organisateur pour le Mini-Fédéral ? 
Proposition du CD FITA les 14 & 15 mai et Mini-Fed le lundi 16 (Pentecôte) ? Or une manche DR a lieu le 15 
mai. 
 
Fermeture du CDTAE entre Noël et Nouvel An, du 24 décembre au 3 janvier inclus. 
Fermeture début août : du 1er au 15 août (suite au planning quasiment inoccupé les trois dernières années). 
Les salariés poseront leurs congés pendant cette période ; le 24 décembre étant offert par le Comité. 
 
 

4. Finances du Comité (Président) : 
 
Point sur la notification du CNDS 2015 : 65000 euros demandés, 14000 prévus. 
Ceci pour des actions sur la lutte contre toute discrimination : Sport pour tous, sport santé, formations, 

aide à l’organisation de compétitions handis. Malgré nos demandes, aucune subvention n’a été attribuée 

pour les jeunes et les compétiteurs licenciés,  le tarif licence devant subvenir aux dépenses du Comité. 

Le fonctionnement par mois du Comité est aujourd’hui de 15 000 euros (loyers, salaires et charges, 
entretien des locaux, locations du parc informatique et standard). Les rentrées sont en animations, stages, 
locations et encadrement sportif. 
 
 

5. Tarif d’aide à l’organisation des Championnats Départementaux (Président) : 
 
Avec arbitres, blasons et récompenses. (Suivant finances du Comité – sous réserve d’attribution du CNDS) 
 

 Inscription 
Aide à  

l'organisation 
2015 

Aide à  
l'organisation 

2016 

Si ciblerie du 
club 

CD Salle adulte (duels) 12,00 € 600,00 € 700,00 € + 2€/archers 

CD Salle Jeune (duels) 12,00 € 500,00 € 600,00 € + 2€ 

CD Campagne 12,00 € 500,00 € 500.00 € + 2€ 

CD Beursault 12,00 € 700,00 € 700,00 €  

CD Nature 12,00 € 500,00 € 500.00 € + 2€ 

CD Fita 12,00 € 600,00 € 700.00 € + 2€ 

CD Fédéral 12,00 € 500,00 € 500.00 € + 2€ 

CD 3D 12,00 € 700,00 € 800.00 €  

Concours jeunes salle 8,00 € 200,00 € 200.00 €  

Concours jeunes extérieur mini-fédéral 8,00 € 300,00 € 400.00 €  

 
Présence d’un (ou plusieurs) membre du Comité sur ces compétitions. 

Si la gestion des inscriptions est faite par le Comité (sauf Rencontre jeunes, gérée par la commission 

jeunes),  une réduction de 100 € sera effectuée sur l’aide. 

 
6. Tarif location ciblerie (Président) : 
 
- Compétitions pour les clubs essonniens 
- Compétitions pour des organisations « extérieurs » (Comité régional- France ou autres) 
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 Location aux clubs essonniens 
Location aux clubs 

hors Essonne 

LOCATION CIBLERIE 
Concours 
Essonne 

Concours  
régional et France 

Tout concours 

Trépieds + Eggerton ou stramit (par tireur) 2,50 € 3,00 € 3,50 € 

Cibles mousse Eleven (par tireur) 3,50 € 4,00 € 4,50 € 

Cibles mousse (parcours)(par cible) 10,00 €   

Feux Chronotir 75,00 €   

 
Les projecteurs peuvent être empruntés gracieusement en l’état, sans entretien, ni ampoules. 

Rappel : un chèque de caution de 1000 € pour l’emprunt de ciblerie est demandé. Il est souhaité qu’un 

membre du club emprunteur soit présent. 

Pour infos : en 1976, le tarif de location d’un trépied + Eggerton était de 6 francs par archer, soit en 
monnaie constante = 3,74 €. 
 
 

7. Location des arcs : bilan – inventaire (MO) nombres, compte d’arc loué en 2015. 
 
 

8. Bilan actions découverte/ animation (15 000€ à 10 000 €) forte diminution du poste (Président) : 
Bon mois de septembre en animation (La Défense, etc.). 
Mais sur l’année, on observe une forte diminution du poste « Animations et découverte »,  de l’ordre de 

8000 €. Les communes réduisent  fortement  leur budget animations extérieures. 

 
9. Entretien et réparation de ciblerie (Président) : 

Si le club loueur refuse de payer la casse, le chèque de caution est prélevé si le club ne répare pas. Il est 
conseillé qu’un membre du club soit présent lors de la prise et du retour du matériel. 
 
 

10. CQP (Président) : 
Deux demandes de Certificat de Qualification Professionnelle : Rémi LE CONTE (Massy) et Chloé MARTINI 
(Lisses) ; ils doivent suivre 6 jours de formation et 40 h de mises en situation pédagogique sur des actions 
de découvertes ou d’animation. Le Président va essayer d’obtenir une subvention afin de les aider à se 
professionnaliser. Une convention sera établie avec les candidats. 
 

11. Location des ordinateurs (Président) : 
Les contrats de location des ordinateurs portables sont bientôt finis. Reconduction des contrats ou achat 
d’ordinateurs ? 
Contrat de prêt : tout ce qui est dans l’ordinateur appartient au CDTAE. 
 
 

12. Organisation salariale (Président) : 
Discussion sur les cas de fin d’intervention des salariés dans les clubs après 22 h. Le retour du salarié est 
donc en heures supplémentaires. A déterminer pour l’an prochain. 
 

13. Vice-président (MLA) : 

Le Comité entend revoir les missions des salariés et examiner avec eux le travail à effectuer pour le comité 

départemental. Il est souhaitable qu’ils expriment leurs visions de leurs activités pour le comité. Cette mise 

à plat est nécessaire pour pérenniser leur emploi. Le Comité s’interroge sur leurs réelles implications dans 

la vie du comité. 
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A la suite de ces entretiens, il sera nécessaire d’établir des avenants à leur contrat de travail  pour  

officialiser leur charge de travail et leurs devoirs envers le comité. 

Le Vice-président  demande que soit précisé, suite à l’alerte du trésorier: 

- Que c’est le CDTAE, employeur, qui fixe les horaires et qui attribue les animations au salarié de son choix. 

- Que seul le CDTAE peut valider ou non un congé. 

- Que le CDTAE est en droit d’imposer des congés en cas de fermeture de ce dernier et que les salariés ne 

peuvent refuser. 

- Qu’un salarié ne récupère des heures, qu’après concertation avec l’employeur, et ce, dans la mesure où 

ces heures auront été effectivement faite en accord avec le CDTAE. 

Les plannings devront être validés par un membre du bureau directeur. 
 
Peut-être consulter le juriste de la Fédération Française des Clubs Omnisports. 
 
 

14. Arbitres (SEL) : 
Réunion d’arbitrage le 3 octobre à Chennevières sur marne pour la journée de formation continue.  
Deux candidats arbitres sont toujours en formation, et aucun n’a fait de demande pour 2016. 
 

15. Commission sportive (SYL, PCH et ROB) : 
Christian a préparé un texte aux organisateurs de concours pour rappeler d’installer des cibles à plus courte 
distance pour les débutants. 
Relance de la DD : même règlement que l’an dernier. 
Retour sur les échanges avec LFA : un entraîneur extérieur intervient toutes les deux semaines. 
 
 

16. Commission Jeunes (MFA et JAL) : 
Mandats des Rencontres jeunes à finaliser ; MFA et JAL assurent les concours d’Athis-Mons (12 décembre 
2015) et Forges-les-Bains (13 février 2016). Démissionnaires à l’AG du 12 février, l’organisation de la finale 
par équipes du 19 mars 2016 est laissée à PCH. 
 
 

17. Commission Information (Rah ViH) : 
La nouvelle newsletter est prévue pour mi-octobre. Il est demandé aux commissions de faire parvenir à 

Vincent leurs articles. Sujets : jeunes, calendrier des CJ, la DD ; appel aux clubs…. 

Fin : 23 h 30. 
 
Modification de dernière heure pour l’AG : les locaux de la MDCS n’étant pas disponibles à la date du 12 
fev, le Comité délibère afin de déterminer une nouvelle date. 


